
- I l -  J.O. n 15 du 01(08/2002 

LOI N02012002 DU 21/05/2002 PORTANT CREATION, ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU 
FONDS ClnMM1IN nE T>EVEI,OPPRMENT DES DISTRICTS, VII,I,ES ET VI1,I.E Di? KICAI .I. 

Nous, Paul KAGAME, 
Président dc la République, 

L'ASSEMBLEE NATIONALE DE TRANSlTION A ADOPTE ET NOUS SANCâTONNONS, 
PROMULGUONS LA LOI, DECLAREE CONFORME A LA LOI FONDAMENTALE PAR LA COUR 
SUPREME, SECTION COUR CONSTITUTIONNELLE, DANS SON ARRET No 023111.02102 M N D U  EN 
SOM AUDIENCE DU 13/05/2002, ET ORDONNONS QU'ELLE SOIT PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL 
DE LA REPUBLIQUE RWANDAISE. 

L'Asscniblée Nationale de Transition, réunie en sa séance du 15 avril 2002; 

V U  la Loi Fanaamentale, telle que revisee a ce jour, spcciaiemenr la consrirurion au I O  juin l Y 9 i  en ses anicies os et 97 

et l'Accord dc Paix dlArusha dans sa partie relative au partage du pouvoir, en ses articles 6-d, 40,72 et 73 ; 

Vu la loi no 0412001 du 13 janvier 2001 portant organisation et fonctionnement des Districts, spécialement en ses 
a r t i~ l ç s  140, 141 ct 142 ; 

Vu la loi no 05/2001 du 18 janvier 2001 portant organisation et fonctionnement des Villes au Rwanda, spécialement en 
ses articles 1 14 ct 115; 

Vu la loi no 0712001 du 19 janvier 2001 portant organisation et fonctionnement de la Ville de Kigali, spécialeme'nt en 
son articlc 169-c ; 

Vu le décret-loi ilo 39/75 du 7 novembre 1975 portani création des Etablissements Publics, telle que modifie et coepiete 
à ce jour ; 

Revu la loi no 4811988 du 14 décembre 1988 portant création du Crédit Intercommunal de Développement ; 

Considérant qu'en vue d'une mise en aiuvre effect~ve de la politique nationale de Décentralisation, il est tndispénSable 
que les entités administratives de base soient dotées de ressources ; 

ADOPTE: 

CHAP- PREMIE8: DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article ~remier: 

II est crcb un Fonds Commun de Développement des Districts, Villes et Ville de Kigali qui appartient a I'Etat, 
dénomme cn sigle anglais GDF, "Cornmon Development Fund". Ce Fonds est doté d'une personnalité juridique et son 
Ministtrc de tutelle est déterminé par Arrêté présidentiel. 

Le CDF a pour objet de : 

I o  financer les projets de développement, répartir entre les Districts, Villes et Villede 
Kigali les fonds alloués a ces projets et assurir la péréquation entre ces entités ; 

2' assurer le suivi de l'utilisation des fonds alloués aux projets de développement 
dans les Districts, Villes et Ville de Kigali ; 

3' servir d'intermédiaire entre les Districts, Villes et Ville de Kigali d'une part et 
les bailleurs de fonds d'autre patz qui financent particulièrement les projets de 
développernénr dans ces cniids. 

Toutefois, les dispositions mentionnées au poiiit 3" du premier alinéa du présent article n'empêchent pas les Districts. 
Villes et Ville de Kigali d'entretenir des relations directes avec les bailleurs de fonds. 



: DES ORGANES ET DU FONCTIONNEMENT DU CDF 

Ls organes du CDF sont : 

1" le Copseil d'Administration ; 
2' la Direction. 

SECTION.PREMIERE: DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CDF 

Les conditions exigées pour être membre du Conseil d'Administration du CDF, le nombre des membres ainsi que leu 
mandat sont dé te miné;^ par Arrêt6 du Premier Ministre. 

Le Conseil d'Administration du CDF a pour attributions : 

1" determiner les critkres de financer et d'appuyer les projets de développemcnt dans les Districts, Villes ct Ville de 
Kigali et veiller à la bonne répartition des fonds ; 

ZD prendre toutes les mesures nécessaires A l'ougmentatior~ des ressources du CDF cn vue de la rialisaiion de son 
objet ; 

3 O  approuver les programmes et les rapports d'activitks de l'organe de Direction du CDF ; 
4" veiHer A la bonne utilisation des ressources allouées au CDF ; 
S0 faire le suivi des activités de la Direction ; 
6" adopter le Réglernent d'Ordre Intérieur du CDF ; 
7 O  s'occuper de toute autre ache en rapport avec les activités du CDF, que le Minisière de tutelle du Fonds peut confie 

au Conseil d'Administration. 

Le Conseil d'Administration se réunit une fois par trimestre et autant de fois que de besoin sur convocation de SC 

Président au  de son Vice-Président en cas de son absence, de leur propre initiative ou i la demande par Ccrit d'au moi1 
lin G r r r  ( ! I l )  AP IPQ m ~ m h r ~ c  

La convocation se fait par écrit et doit parvenir aux membres du Conseil d'Administration 15 jours au moins avant 
rhnion. Toutefois, la convocation de la réunion extraordinaire se fait 5 jours au moins avant la réunion. 

Le Conseil d'Administration se réunit valablement lorsque 2/3 au moins de ses membres sont présents. Si, à la premiè 
réunion régulièrement convoqude, i l  n' y a pas de quorum requis, à la deuxième convocation la réunion se tient 
décide valablement avec un tiers(lf3) au moins de ses membres. 

Les décision1 du Conseil d'~dhinistration sont prises h la inajorite absolue de ses rner~ibres prtseiiis. 

En cas de p h t é  de voix au premier tour, il est prockde a un deuxième tour de vote. Si la parité persiste au deuxien 
tour, il est procédé A un troisième tour. Dans ce cas, la voix du Prksident de la rbunion est prepondérantc. 

Les indemnités et autres avantages alloués aux membres du Conseil d'Administration sont déterminCs par Arré 
PrPsidmtiel sur propsitirin di1 Ministre de tutcllt: rlii CDF. 



m: .DE LA DIRECTION 

La Direction du CDF est composée des membres nommés par Arrêt& du Premier Ministre sur proposition de son 
Ministre de tutelle. 

Les salaires du personnel de la direction et autres avantages y afrërents sont d4termines par W t é  Présidentiel, 

-IA Direction au GDF a POUF attributions : 

1 O mettre en application les dicisions du Conseil d'Administration ; 
2" préparer le Règlement d'Ordre Intérieur du CDF ; 
3" yitpuior ~t I I I G ~ U G  a ~ppltoation Ica pmctduros do miv i  dos notivitts du GDF ; 
4" préparer et mettre à la disposition des Districts, Villes et Ville de Ugdi les Fonds destinés aux projets de 
ddveloppement approuves par le Conseil d'Administration ; 
5" préparer le rapport d'activités du CDF et te msrnefwe au Conseil d'Administration ; 
AD prPparer I'aiidit anniiel  de^ f inanr~a et di1 patrimoine du CDF. 

-: DU COMITE DE CONTROLE 

Article 12 ; 

Le Comité de Contrôle est l'organe chargt du contrale de I'utiIisation du pabimoine dti CDF et de son fonctionnement 
en général. II est composé de trois (3) personnes qui sont n o d s  par AIT& du Ministre ayant les finances dans ses 
attributions. 

Les membres du Cornit4 de ContrBle v i v e n t  une idemnité fixée par Adté  Pbidentiel. 

Les membres du domité de Contdle transmettent au Ministre ayant les finances dans ses aîîributions leur rapportet en 
réserve copie au Ministére de tutelle ainsi qu'au Président dii Conseil dYAdrninistratinn di1 CDF. 

Les membres du Comité de Contr6le font leur rapport une fois par an et autant de fois que de besoin, de leur propre 
initiative ou sur demande du Ministre ayant les finances dans ses attributions, du Ministre de nitelle, du m i d e n t  du 
Conseil d'Administration ou d'un tiers (1/3) de ses membres. 

RF. IV : DU PATRIMOINE DU CDF 

Les ressources du CDF proviennent principalement de : 

1" capital social constitub d'au moins 10% de recettes propres de l'Etat, calculé sur base des recettes propres de 
l'exercice budgttaire antérieur ; 
2" dons, legs et subventions soit de I'Etat ou dea baiHeurs de fonds. 

A la fin de chaque exercice, la Direction dresse uri bilan du CDF . Ce biIan est transmis au Conseil d'Adminismtion qui 
le publie et le transmet au Ministre de tuteHe du CDF. 

La date limite de transmission du rapport est fixée par Arrêté du Ministre de tutelle du CDF. 



J.O. ~ " 1 5  du UI/O8/2002 -1 4- 

: DU MANCEMENT ET DE L A  REPARTlTlON DES FONDS DESTINES AUX PROJETS 
DE DEVELOPPEMENTS ENTRE: LES DISTRICTS, VILLES ET VILLE DE KIGALI 

Les modalités de répartition des fonds allou~s aux projets de dkveloppernent des Districts, Villes et Ville de Kigali sor 
fixhspar leConseil d'Administration avec copie p o u  information au Ministre de tutelle du CDF. 

Les projets de dCveloppement des Districts, Villes et Ville de Kigali sont financds par le CDF aprks avoir été détermint 
et approuvés par le  Conseil des Districts, Villes et Ville & Kigali. Les décisions du Conseil doivent Ltre consigrth 
dans un proch-verbal et indiquer par priori16 les projets qui doivent *ire financts. 

Le Comité de Coordination au niveau de Province et le Conseil de la Ville de Kigali ont le devoir de conseiller le: 
Msûicts et Villes composant la Province ou la Ville de Kigali sur le choix des p j e b  de & v e I w m t  que \e CD\ 
doit financer. Par ailleurs, ils doivent les aider B vérifier si lesdits projets sont conformes aux priorités nationales et A Ii 

coordination des projets dc développement dans les Districts, Villea ct Ville de Kigali. 

-: DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

La loi no 48/1988 du 14 décembre 1988 portant création du Crédit Intercommunal de Dtveloppement (CID) es1 
abrogée. 

L'actif du Crédit Intercommunal de Développement (CID) est cédé au CDF. 

Le passit du CWit Intercommunal de Veveloppernent (LiV) est transrere au wmpte de I'ktal par le canai du Ministere 
ayant l'administration locale dans ses attributions. 

Toutes les dispositions légales antérieures contraires A la présente loi sont abrogées. 

La présente loi entre en vigueur le jour de ça publication au Journal Oficiel de la République Rwandaise et sort ses 
effets partir du 01 janvier 2M2. 

Kigali. le 2 1/05/2002 
Le Président de Ir République 

Pauil KAGAME 
(16) 

Le Premier Ministre 
Bernard MAKUZA 

(sé) 
Le ~inis t re  des Finances et de la Planification Economique 

Donsld WBERUKA 
($4) 

Le Ministre de l'Administration Locale et des Affaires Sociales 
Joseph Desird NYANDWI 

(54)  

Vu et scellé du Sceau de la Rtpublique : 

Le Minisire de la Justice et des Relations Institutionnelles 
Jean de nieu MUCYO 

(SC) 


